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consignée dans une Note verbale du Ministère des Affaires étrangères de l’Ukraine, 

Permanente de l’Ukraine, datée du
–

Le Ministère des Affaires étrangères de l’Ukraine présente ses compliments au Secrétaire Général du 
Conseil de l’Europe, en sa qualité de Dépositaire de la 

d'entraide judiciaire en matière pénale du 8 novembre 2001, de la Convention européenne d’extradition du 
uropéenne d’extradition du 15 octobre 1975, du 

Deuxième Protocole additionnel à la Convention européenne d’extradition du 17 mars 1978, de la Convention 

testaments du 16 mai 1972, de l’Accord relatif au tr

»), et a l’honneur de l’informer de ce qui suit.

ée contre l’Ukraine et occupé une partie 
du territoire de l’Ukraine – bastopol, et exerce aujourd’hui 

internationales. La Fédération de Russie, en tant qu’Etat agresseur et Force d’Occupation, porte l’entière 

La Résolution A/RES/68/262 de l’Assemblée Générale des Nations Unies
souveraineté et l’intégrité territoriale de l’Ukraine au sein de ses frontières internationalement reconnu
Les Nations Unies ont également appelé l’ensemble des Etats, organisations internationales et agences 



– –

’Ukraine déclare qu’à compter du 20 février 2014 et pour la période d’occupation temporaire 
par la Fédération de Russie d’une partie du territoire de l’Ukraine –

– la Fédération de Russie commise contre l’Ukraine et 
jusqu’à la restauration complète de l'ordre constitutionnel et du bon ordre et du contrôle effectif par l’Ukraine 

qui ne sont temporairement pas sous le contrôle de l’Ukraine en raison de l'agression armée de la 
Fédération de Russie, l’application et la mise en œuvre par l’Ukraine des obligations au titre des 

ités, telle qu’appliqués aux territoires susmentionnés occupés et non 
contrôlés de l’Ukraine, est limitée et n’est pas garantie.

s’

d’interaction directe ne s’appliquent pas aux organes territoriaux de l’Ukraine dans la République autonome 

nt temporairement pas sous le contrôle de l’Ukraine. L’ordre de communication 
pertinent est déterminé par les autorités centrales de l’Ukraine à Kiev.


